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Cagnotte, le 1
er

 juin 2018 

Monsieur le Maire 

Mairie 

247 avenue Saint-Saturnin 

40110 YGOS SAINT-SATURNIN 

 

Transmission électronique : ygossaintsaturnin@wanadoo.fr 

 

 

Objet : communication de documents officiels par application des articles L.124-1 et 

suivants du Code de l’Environnement. 

 

Monsieur le Maire, 

   J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir faire adresser à la 

Fédération SEPANSO Landes les documents suivants : 

 

- Copie de l’arrêté préfectoral 2017-1899 (concernant des parcelles forestières 

Solarezo) 

 

- Copie de l’arrêté préfectoral 2017-1900 (concernant des parcelles forestières 

Solarezo) 

 

- Copie du courrier de M. Thierry Vigneron (DDTM) adressé à Monsieur Bernard 

Lafitte concernant la validité des permis de construire PC 040 333 12 M0004 et 

PC 040 333 12 M0005 commune d'Ygos Saint Saturnin 

 

  L’envoi de fichiers électroniques nous conviendra parfaitement 

 

  En vous remerciant par avance, soyez assuré de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 


